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Service Contrôle et Prévention des Infections/ Hygiène 
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Humani-CHU Charleroi-Chimay 

 
Type de poste 

 
Médecin /Pharmacien biologiste hygiéniste 

Timat 8 à 10/10èmes 
 
Exigences légales 

 

Détenteur d’un diplôme de médecin, ou pharmacien  biologiste reconnu en 
Belgique. 

 
Conditions 
et 
compétenc
es 

 Posséder un diplôme de médecin,  ou pharmacien biologiste    reconnu en 
Belgique. 

 Posséder ou êt re en format ion pour  l ’obtent ion d ’un certificat 
interuniversitaire en Hygiène Hospitalière (Contrôle et Prévention des 
Infections) 

 Avoir une expérience de terrain en matière de prévention et de contrôle des 

infections est un atout 

 

 Disposer de qualités relationnelles et managériales, 
 

 Avoir le sens des responsabilités  

 Savoir travailler en équipe 

 Pouvoir initier, structurer et assurer le suivi de projets dans le cadre de ses 
missions 

 Coordonner plusieurs sites 

 Aptitude à gérer les risques et à apporter des réponses nuancées en 
fonction des contraintes locales 

 Capacité à gérer les situations de crise  

 Capacité à convaincre avec diplomatie pour une politique optimale en 
matière de prévention des infections 
 

Missions Le médecin/ pharmacien hygiéniste hospitalier agit, dans le cadre de sa 
fonction légale, en tant que conseiller du médecin chef en matière de contrôle 
et prévention des infections.  

Il coordonne le fonctionnement de l'équipe de prévention et contrôle des 
infections (ECPI).  En collaboration étroite avec les autres membres de cette 
équipe, il veille au développement, la mise en œuvre et le suivi, à travers 
l’ensemble des sites du réseau hospitalier, de stratégies relatives : 

 aux mesures de précautions standards et additionnelles  

 à la surveillance épidémiologique des bactéries muti-résistantes (BMR) 
et la mise en place d’une politique visant à maîtriser leur diffusion au sein 
des établissements du réseau 

 à la surveillance des infections nosocomiales à l'aide d'indicateurs 
permettant d'en suivre et d'en corriger l'incidence  

 à la détection et à la lutte contre les épidémies 

VACANCE D’EMPLOI 



 au suivi des aspects ayant trait à la prévention des infections liés aux 
soins dans le cadre d'activités hospitalières telles que : 
a) la construction ou la transformation 
b) les activités au quartier opératoire ou en salle d'accouchements 
c) l'achat de matériels 

 au déploiement des directives et recommandations rédigées par des 
organismes officiels tels que le Conseil supérieur de la Santé 

 
 Conjointement avec les membres de l’équipe, il veille également à :  

 Réaliser un état des lieux régulier sur les matières précitées en 
organisant des Comités de prévention et de contrôle des infections 
(CPCI).  Il informera en outre le médecin chef, dont il dépend 
directement, de toute situation le nécessitant en matière de prévention et 
contrôle des infections.  

 Définir un plan stratégique général ainsi qu'un plan d'action annuel, un 
rapport annuel d'activités et un rapport annuel sur le fonctionnement de 
l'ECPI. 

 Participer activement dans le cadre de sa fonction au programme 
d’accréditation hospitalier 

 Participer à l’élaboration et la validation de procédures relatives à la 
prévention et le contrôle des infections 

 Veiller à une harmonisation des pratiques relatives aux points énumérés 
dans l’ensemble du réseau hospitalier 

 Participer à l’enseignement des bonnes pratiques de prévention et de 
contrôle des infections, destiné au corps médical, paramédical ainsi 
qu’aux étudiants.  

 Etablir des collaborations avec les équipes d’infectiologues, 
microbiologistes de l’institution et collaborer avec les équipes HOST et 
OST. 

 Echanger avec d'autres établissements d'informations et de l'expérience 
acquise, dans le cadre de la plateforme d’hygiène hospitalière du 
Hainaut 

 

 
Conditions financières 

 

Les rémunérations sont fonction de l'annexe financière du 
Règlement Général et Médical et sont soumises au Règlement 
d'Ordre Intérieur du service. 

Date de clôture des 

candidatures 

31/12/2023 (date de la poste faisant foi avec accusé de réception 
ou/et date d’email faisant foi) 

 
Contact 

Secrétariat de Direction Générale 

Espace santé, Boulevard Zoé Drion 1, 6000 Charleroi 
Tel. : 071/92.00.39 – email : directiongeneralesec@humani.be  

Contact : Ph biol Alexandre Athanasopoulos, chef de service 
email : alexandre.athanasopoulos@humani.be 
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